
Commentéviter...
lesclauses abusives?
Laprotectionduconsommateurestdésormaisrenforcéedanslescontratsconclusparles
professionnels . ExplicationsdeMeFrançois-LucSimon

,

avocataucabinetSimonAssociés.

PointsdeVente Qu'est-cequ' une
clauseabusiveet enquoiconsistele

nouveaurégimedesclauses
abusivesinstauréenmars2009?
François-Luc Simon Lesclauses
abusivessontdéfiniesparle Codede

la consommation commecelles
ayant " pourobjetoupoureffetde
créer

,

audétrimentdu
non-professionnel ouduconsommateur

,

un
déséquilibresignificatifentreles
droits et obligationsdespartiesau
contrat "

. Auparavant ,

uneclause
pouvait êtrequalifiéed

' abusivesoit
lorsqu'elleétaitjugéecommetelle
parunejuridiction,

soitlorsqu'elle
étaitdéclaréeabusiveparundécret
aprèsavisde

la Commissiondes
clausesabusives . Désormais s'

ajoutentcelleslistéesparle Codedela

consommation . Eneffet
, depuisle

moisdemars2009
,

celui-ciprévoit
deuxlistesdeclausesprésumées
abusives. Lapremièrecontientdes
clausesdites " noires"

(

article
8.1321

)

et totalementinterdites . La
secondeportesurlesclausesdites
" grises "

(

R.132-2
)

, lesquellessont
simplementprésumées abusives :

quandellessontprésentesdansun
contrat

,

le professionnelconserve la

possibilitédeprouverqu'ellesne
sontpasabusives.

Quelssontlescontratsconcernéspar
cettenouvelleréglementation ?

Il
s' agitdescontratsconclusparun

professionnelavecun
consommateurouunnon-professionnel . Ceux
conclusentreprofessionnels par
exempleentreunfournisseuret

sondistributeur nesontpas
soumisà la réglementation des
clauses abusives . Lenouveaurégime

s' appliqueimmédiatement
,

y

comprisauxcontratsencours
,

conclus
avantsonentréeenvigueur,

d

' où
sonimportance.

S
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SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires
regroupant
unetrentaine

d

' avocats
et juristes à Paris
et à Lyon ,

dontl

' activitéest
principalement
orientéeversles
PME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
dehuitpôles
decompétences
complémentaires

( corporate /

cessions
/

acquisitions,

fiscal
, entreprises

endifficulté
,

franchise
et distribution

,

contentieux
,

immobilier
,

social
,

réseaux
d

' information
et de
communication

).

simonassocies.com

Pourriez-vous nousdonnerquelques
exemplesdeclausesgrises?
LeCodedela consommation en
listedix . Parmiellesfigurentla

clausestipulantunedated

'

exécution ducontratuniquement
indicative

,

la clausesoumettant la

résiliationducontratà desmodalités
plusrigoureusespourle

consommateurquepourle professionnel ,

ouencorecellesupprimantou
entravant l

' exercice d

' actionsen
justiceoudevoiesderecoursparle

consommateur
( parexempleen

imposant le recoursà unmode
alternatif derèglementdesconflits

,

ouà

unejuridiction d

'

arbitragenon
couvertepardesdispositionslégales

).

Et lesclausestotalementinterdites?
LeCodeprévoitdouzeclauses
noires . Exemples : celleautorisant le

professionnel à modifier
unilatéralement certainesclausesducontrat

,

celleinterdisantauconsommateur

"
"

"

Depuis le mois
demars2009

,

le Code
dela consommation
prévoitdeuxlistes
declausesprésumées
abusives!'
FRAN?OIS-LUCSIMON

,

DIXTEUR EN
DROITETAVOCATASSOCIÉAUCABINET
SIMONASSOCIÉS

dedemander
la résiliationdu

contratencas
d

' inexécutionparle

professionnel desesobligations ,

cellesupprimantouréduisant le

droit à réparationdu
consommateurencasdemanquement du
professionnel à l

' unedesesobligations
ouencore la clauseprévoyant ,

en
casderésiliationparle

consommateur
d

' uncontratà durée
indéterminée

,

desoumettre le

consommateur
à undélaidepréavispluslong

queceluiprévupourle

professionnel ouquecedernierverseraune
indemnité auprofessionnel.

Qu'advient-ildans
le casoùla clause

estqualifiée d

' abusive ?

Laclauseestdéclaréenonécrite :

le professionnelnepeutdoncplus
s' enprévaloirà l

' encontredu
consommateur . Enrevanche

,

les
autresdispositionsducontrat
continuent des' appliquer.

"

ProposrecueillisparEliseCornevin
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